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Historique 

}   è 1990 
§ Niveau de formation bas 
§ Niveau d’exigences bas 
§ Moins de demandes  
§  Peu d’intérêt pour la médecine des assurances 

Presque tout praticien  
pouvait s’improviser  

expert ou évaluateur médical  
en assurances sociales 
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The back pain révolution. Waddell, 2006 

Conséquences 
   Conditions d’octroi 

§  Expertise d’emblée obligatoire 
� Troubles somatoformes et apparentés 
 

Conséquences 
   Conditions d’octroi 

§  Expertise d’emblée obligatoire 
� Troubles somatoformes et apparentés 

   Exigences de qualité de l’appréciation 
médicale 

Conséquences 
   Conditions d’octroi 

§  Expertise d’emblée obligatoire 
� Troubles somatoformes et apparentés 

   Exigences de qualité de l’appréciation 
médicale 
 
   Demandes d’évaluation médicale 
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Expertises  
assurances sociales  

 

}  Tous les assureurs confondus: 39’000 /an 
 

Auerbach et coll, SUVA medical, 2010 

Expertises  
assurances sociales  

 

}  Tous les assureurs confondus: 39’000 /an 
}  Sur 3165 expertises 2008  

§  75% : AI 
§  10% : LAA 
§  10% : Perte de gain maladie 
§    5% autres (RC, vie, etc…) 
 

Auerbach et coll, SUVA medical, 2010 

Rôle central de  
l’expert médical 

Rôle de l’expert médical 

" En forçant un peu le trait, on peut affirmer 
que les expertises ont aujourd’hui quasiment 
statut de jugement et les experts statut de 
juge" 

Prise de position commune du 08.02.2010	


d'associations de défense de handicapés	
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On ne s’improvise plus  
expert/évaluateur médical  

en assurances sociales 

L'expert malmené 

}  Organisations de patients 
§  Prise de position commune du 08.02.2010 

� Indépendance de l'expert médical 
� Droit de récusation 
� Participation au questionnaire 
� Délais d'attente trop longs 

L'expert malmené 

}  Organisations de patients 
}  Autorités politiques 

§ Rapport* sur la Création d'un centre cantonal 
genevois d'expertises médicales, "seul garant 
de la compétence et de l’indépendance des 
experts". 

* M2014-A - Rapport du 11.06.2012 	



L'expert malmené 

}  Assurés 
}  Organisations de patients 
}  Autorités politiques 
}  Mandants 

§ OFAS: 
� Qualité formelle insuffisante des expertises 

psychiatriques 

}  Médias 
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L'expert malmené 

}  Assurés 
}  Organisations de patients 
}  Autorités politiques 
}  Mandants 
}  Médias 

§  "Un médecin soupçonné d'arnaquer des rentiers 
de l'assurance invalidité". 

*Le Matin, 08.10.2012	



L'expert malmené 

}  Organisations de patients 
}  Autorités politiques 
}  Mandants 
}  Médias 
}  Assurés 

§  "De toute façon, vous êtes payé par 
l'assurance" 

Les plaintes 

}  Mauvaise qualité de l’évaluation 
}  Manque d’indépendance de l’expert 

Quelques pistes 

}  Indépendance 
§  Subjective 
§ Objective 
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Examen de conscience 

}  La piste subjective 

 

Indépendance "objective" 

}  Eléments objectifs 
§ Diversifier les mandants 
§  Accepter des expertises privées 
§  Accepter des expertises judiciaires 
§ Garder des distances prudentes/mandants 
§  Se récuser spontanément à chaque fois qu'il y 

aurait un doute sur l'indépendance 

L’expert doit non seulement être 
indépendant mais encore … 

Donner à toutes les parties en cause 
l’apparence qu’il est totalement 

indépendant. 
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Buts journée 2012 
 

}  Susciter la réflexion  
}  Contribuer à poser des jalons de ce qui doit 

être le bon usage en matière Merci pour votre attention 


